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1er – Situé à la MAIRIE
Entrée côté Collège

2ème – Situé à la MAISON
MEDICALE 
25 rue René Bazin,
direction rond-point
d’YZERNAY 

3e – Situé près des toilettes 
publiques
à côté de l’église

DÉFIBRILLATEURS
ET N° D’URGENCE

15 
SAMU
Urgences médicales

17 
Police
secours ou

Gendarmerie

18 
Sapeurs 
pompiers
Incendies, accidents 
et urgences médicales

02 41 48 21 21
Centre anti poison 

112 
Numéro
d’urgence
valide dans
l’Union
Européenne

Tout citoyen français se doit de connaître les
trois numéros d’urgence.
Faire appel aux services de secours est un
droit reconnu à chaque victime.
C’est aussi un devoir qui s’impose à toute 
personne témoin de la détresse d’autrui.
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Lundi
9h-12h30 13h30-17h30
Mardi
9h-12h30 13h30-18h30
Mercredi
9h-12h30 fermé
Jeudi
9h-12h30 fermé
Vendredi
9h-12h30 13h30-17h30
Samedi
9h-12h >> le 1er samedi de chaque mois uniquement,
sauf août (pas de permanence du samedi)

Horaires mairie 

Bonjour à tous,
Ce 1er Mag de 2023 arrive avec le printemps,
saison qui évoque naturellement les verbes
suivants : semer, entretenir, faire grandir…
Nous sommes déjà à mi-mandat et ces actions
sont à l’image de ce que nous entreprenons
pour la commune. Enraciner les valeurs du
passé qui nous rendent plus fort, entretenir le
présent et semer les projets qui feront
épanouir la commune dans toutes les
prochaines années.
Ensemble, enracinons, entretenons et semons. 

Bonne lecture

Notre objectif n’a pas changé, Imaginer Maulévrier 2050.
Mettre en place un pôle sénior et un pôle santé nous paraît
indiscutable.
Pendant ce temps la place Emilie Chacun évolue, rappelons
ici que ce sont plus de 1000 enfants par jour qui transitent
dans ce secteur.
L’Accueil Touristique à la salle des fêtes, simultanément
aux utilisations hebdomadaires de nos associations, se
développe. Le but est d’améliorer cet accueil pour les 
nombreux visiteurs, ainsi, tous les commerçants tirent leur
épingle du jeu.
Nous avons pour ambition de faciliter et sécuriser les 
liaisons douces, une partie cyclable doit être amplifiée cela
va de soi.
De même, des parkings supplémentaires sont à prévoir,
notamment au niveau du parc oriental et du château
Colbert qui séduisent l’un et l’autre de plus en plus de
monde chaque année.
Rappelons encore une fois que notre commune fait partie
de l’Agglomération Du Choletais.
La réfection totale de la Station d’épuration, la mise en
séparatif des réseaux d’assainissements vieillissants et la
gestion de la zone économique sont financés et réalisés
par l’agglomération dans un temps relativement cours.
Enfin, certains sujets ou dossiers, sont longs à traiter 
indépendamment de notre volonté et parfois complexes à
faire aboutir, mais notre motivation n’est pour autant pas
atteinte !
Vous pouvez compter sur nous, n’hésitez pas à nous 
interpeller sur tous les sujets, nous sommes à l’écoute.  

L’équipe Municipale



SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE 
En 2020, la commune a créé un poste d’ASVP
(Agent de Surveillance de la Voie Publique). 

Comme évoqué dans les précédents “Mag”, cet agent est chargé, entre autres,
de faire respecter la réglementation sur les stationnements des véhicules et les
assurances automobiles, et le respect des règlements de propreté de la voie publique. 

Il peut désormais être amené, après avertissement, à verbaliser le nom respect des règles dans ces domaines
(entre 11 et 135€ d’amende, selon le cas de figure) .

Il faut toujours des projets pour avancer et faire grandir…
Le tout est de bien préparer le terrain pour que ces graines puissent s’enraciner
et s’épanouir ! Chaque projet communal est un arbre pour demain ! 
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t Dépenses
011 - charges à caractère général 826 000,00
012 - charges de personnel 928 480,00         
014 - atténuation de produits 18 715,00            
65 - autres charges de gestion courante 463 285,00         
66 - charges financières 55 500,00            
67 - charges exceptionnelles 2 000,00              
042 - transfert entre sections 229 935,40         
023 - virement à section d'investissement 282 101,92        
TOTAL DEPENSES 2 806 017,32   

Dépenses
Fiche hors opérations   Remboursement emprunt, charte de qualité, amortissement subvention… 158 345,40
Opération 19 - Église et clocher - chapelle et calvaires   Etude et réfection mur ouest et maçonnerie vitraux. Réfection des façades des chapelles. 74 500,00
Opération 22 - Gros travaux de voirie 124 519,84 
Aménagement voirie Square des 4 moulins, aménagement de bandes cyclables, adressage, réfection de trottoirs, trottoirs rue du Paradis, aménagement rue du Dauphin 
Opération 24 - Réseaux et éclairages publics  Candélabre solaire, effacement rue du Dauphin et renouvellement lanternes. 140 166,51 
Opération 25 - Batiments communaux 159 984,00  
Aménagement bureaux accueil, aménagement ancienne salle du conseil Municipal, renouvellement éclairage bureaux, audit bâtiments communaux, isolation
bâtiments, porte pôle enfance et Moderato 
Opération 27 - Aménagement cimetière  Plaque Granit et aménagement espace enfant. 19 777,62        
Opération 28 - Embellissement Agglo  Aménagement paysager, achat de tables et poubelles, radar pédagogique, tyrolienne, portique entrée bourg. 32 000,00        
Opération 30 - Foulques Nerra (bibliothèque)   Acquisition de livres et aménagement du rez de chaussée 36 400,00        
Opération 31 - Salle du Cercle   Travaux, diagnostic et CAUE 35 000,00        
Opération 32 - Salle de Sports   Création sanitaire PMR, remplacement éclairage, aménagement entrée et local pétanque. 40 500,00      
Opération 33 - Ateliers municipaux   Aménagement bloc sanitaire/vestiaire, agrandissement ateliers 364 733,76    
Opération 35 - Ecole Victor Hugo  Réfection d'une classe, synthétique sur ilot central et achat de tables 9 500,00        
Opération 36 - Salle des Fêtes (Assujettie à TVA)   Réfection des passements de toit aménagement espace exposition et vidéoprojecteur 32 955,00     
Opération 37 - Parc Oriental (Assujétie à TVA)   Mur d'enceinte 45 000,00        
Opération 38 - Restaurant scolaire   Remplacement matériel et remplacement de la porte du local poubelle 12 662,00 
Opération 41 - Revitalisation centre bourg   Phase 3 Emilie Chacun 470 240,00       
Opération 50 - Achat matériel administratif 36 000,00     
Diverses acquisitions dont un vidéoprojecteur en Maire-Adjoint, 1 ordinateur et 2 écrans, serveur et logiciels 
Opération 51 - Achat matériel service technique   Achat véhicule Trafic, défibrilateurs, nacelle et divers matériels. 34 172,00       
Opération 55 - Cynodrome   Rénovation 8 000,00        
TOTAL DEPENSES 1 833 456,13     

Recettes
Fiche hors opération  1 623 201,13  
Virement de la section de fonctionnement, amortissements, FCTVA, taxe d’aménagement…
Opération 25 - Bâtiments communaux 32 000,00     
Opération 28 - Embellissement Agglo 1860,00   
Opération 30 - Foulques Nerra  (bibliothèque) 7 440,00      
Opération 33 - Ateliers municipaux 30 000,00  
Opération 41 - Revitalisation centre bourg 138 955,00      
TOTAL DEPENSES 1 833 456,13     

Recettes
013 - atténuation de charges 28 000,00        
70 - produit des services 24 900,00        
73 - impôts et taxes 1 515 089,00     
74 - dotations et participations 648 911,00        
75-77 autres produits de gestion 

courante/produits exceptionnels 1 165 350,40        
002 - excédent antérieur reporté 423 766,92        
TOTAL RECETTES 2 806 017,32     
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BUDGET PRINCIPAL 2023 DE LA COMMUNE - Crédits votés



• 3ème phase Place Emilie CHACUN  
- Pavage sur environ 800m_ devant les gradins avec des
pavés VIVAWAY composés de 30% de coquilles d'huîtres
et du ciment décarboné HOFMAN (Fabrication en
Vendée). Comme autour du monument aux morts, l’eau
pénètrera à travers ces pavés pour s’infiltrer directement
dans le sol.
- Les zones végétalisées ne comporteront pas de bordu-
res sur leurs pourtours et seront modelées en forme de
noues pour recevoir les eaux de la voirie et des 
stationnements.
- Un marquage de 2 bandes cyclables de part et d’autres
de la voirie centrale constituera un chaucidou pour 
favoriser les déplacements des cyclistes et contribuer au
ralentissement des véhicules automobiles.
- Les cheminements piétonniers en continuité de la place
du monument aux morts et des gradins seront couverts
en HYDROWAY (infiltration des eaux pluviales).
- Le stationnement devant la pharmacie pourra se faire
sur 2 rangées en bataille.
- Un plateau relevé va être aménagé sur la rue Joseph
Foyer pour faciliter l’engagement et la sortie de la place.
- Les travaux sont envisagés sur la période juin/octobre
2023.

• Embellissement rue des petits ponts  
Remplacement des 2 jardinières par des fausses plantées.
Mise en place d’une végétation durable et moins
gourmande en eau.

• Déplacements piétons et stationnement   
Les trottoirs sont conçus pour le déplacement des 
piétons et des personnes à mobilité réduite (fauteuils,
poussettes…).

On préfère trop souvent y garer son véhicule dans le souci
de ne pas gêner la circulation et éviter des accrocs de
rétroviseurs. Nous oublions, dans ce cas, que nous 
forçons les piétons valides (adultes et enfants) à
emprunter la voie à leurs risques et périls et que nous
empêchons complètement les déplacements des PMR.

Il n’est pas interdit de stationner sur le bord de la voie
pour un arrêt court et il est souvent possible de trouver
une place de parking à quelques dizaines de mètres.

Les cycles, trottinettes et autres engins légers roulant sont
priés d’utiliser les bandes cyclables si elles existent, ou la
voirie. 

L’espace public appartient à tous. Il doit être partagé pour
que chacun y trouve sa place.



• GDON (Groupement de Défense
contre les Organismes Nuisibles)
La commune de Maulévrier est adhérente
à la fédération départementale de 
groupement de défense contre les 
organismes nuisibles FDGDON.
Le GDON de Maulévrier s’est réuni le 
17 janvier pour faire le point sur les 
différentes actions menées :
> Piégeage : ragondins, corbeaux,
pigeons, taupes…
En 2022, il y a eu 165 prises de 
ragondins et 50 taupes.
> Destruction de nids de frelons 
asiatiques (prise en charge par la 
mairie). 10 nids détruits en 2022.
Mr GRIMAULT, animateur de la fédération,
était présent pour informer les membres
sur les aides et les accompagnements
que peut proposer la FDGDON (achats
groupés de matériels, organisation de
formations, opérations de luttes diverses…)
Il propose la fourniture de nichoirs à
mésanges pour lutter contre l’invasion
des chenilles processionnaires du pin. 
On peut également les fabriquer soit même en 
ménageant un trou de 28mm de diamètre pour la
mésange bleue et 32mm de diamètre pour la
mésange charbonnière. Il faut les installer à hauteur
respectable pour éviter l’accès aux chats et orienter
l’ouverture EST/ SUD-EST.
Le GDON de Maulévrier est constitué
d’une douzaine de membres. 
Toute personne intéressée par la nature
peut devenir piégeur et membre du
groupe, aucune cotisation n’est demandée
et l’ambiance y est très bonne. Xavier
COUTANT, président, se tient à votre 
disposition au 06 23 57 13 90.  

URBANISME : BILAN 2022
• 18 demandes de permis de construire :
Garage, préau, auvent, carport, abri de jardin, extension d’ateliers en ZI,
station d’épuration, extension ou rénovation d’habitation, maison individuelle.

• 81 demandes de déclarations préalables :
Garage, changement d’ouvertures (fenêtres, porte d’entrée ou porte de
garage), abri de jardin, murs de clôture, extension d’habitation, bardage
maison, réfection toiture, panneaux photovoltaïques, piscine, terrasse...

• 71 demandes de certificat d’urbanisme :
Le certificat d’urbanisme est demandé en amont d’une vente ou d’un acte
notarié. Il définit le zonage dans le PLU de la commune et les règles 
d’urbanisme qui s’appliquent au terrain.

• 55 dossiers de vente de maison :
Soit vente entre particulier ou changement d’entité (un privé qui passe en SCI).

• Piscines :
On note que depuis plusieurs années, le nombre de piscines augmente
considérablement, 5 pour 2022, 8 en 2021.
Depuis 2015, il y a eu 31 piscines déclarées en mairie.

• Défibrillateurs
Sur le mandat, tous nos ERP (de catégories 1 à 5) seront équipés de 
défibrillateurs. 
A ce jour, sur notre commune, vous pouvez trouver un défibrillateur, à
l’extérieur de la mairie, à la salle des sports, au stade Galichet.
Prochainement, au niveau de l’église et au pôle enfance.

Besoin de vous : La commission Patrimoine Bâti, souhaite faire
appel à tous les MAULEVRAIS !!! En effet, si vous avez des photos, des cartes 
postales, qui représentent notre patrimoine (salle Alliot, le Cercle, la salle
des fêtes, la Mairie, le presbytère…). Nous souhaitons pouvoir mettre cela
en valeur dans la décoration de nos salles, notre souhait est de pouvoir faire
revivre les souvenirs. 

Merci de bien vouloir déposer vos merveilles à la mairie ou les envoyer sur
la boite mail, patrimoine-bati@maulevrier.fr



• Les enfants DYS
Votre enfant a des difficultés scolaires. Il manque de confiance en lui. Il est
maladroit. Il a des difficultés de mémorisation. Il a dû mal à maintenir son
attention…
Peut-être est-il touché par un trouble DYS, trouble de l’attention avec ou sans
hyperactivité ?

Venez participer aux ateliers de mise en situation et partager avec d’autres
parents les difficultés de votre enfant.

La prochaine réunion d’échange aura lieu le vendredi 31 mars 2023 à 
20 heures salle Alliot à Maulévrier.

• Le marché de Noël
Le 3 décembre dernier s’est déroulé la 2ème édition du 
marché de Noël. Étaient présents les associations, des
artisans et producteurs locaux, sans oublier les
Maulévrais.
Nous avons pu partager un moment convivial tout au long
de la soirée et assister à une représentation de l’Ecole de
musique accompagnée du Père Noël.

• Maison de retraite
C’est avec plaisir que les enfants des deux écoles ont réalisé
un panneau de dessins pour les résidents de la maison de
retraite. 
Le temps d’un après midi, l’ensemble des résidents était
présent pour nous accueillir dans l’atrium ainsi que quelques
élèves du Collège. Nous leur avons déposé les dessins, 
quelques gourmandises et pris le temps d’échanger avec eux.



> Chasse aux œufs :
le samedi 8 avril 2023 

> Olympiades et Pique-Nique Géant :
le samedi 13 mai 2023 

• BOC’ENBULLE
L’association Boc’EnBulle, a été créée en décembre 2021, suite à une
réflexion des élus des six communes du bocage, (Coron, La Plaine, 
Les Cerqueux, Somloire, Yzernay et Maulévrier),  non rattachées à un 
centre social, concernant l’absence d’activités pour les adolescents.

Elle est financée par les six municipalités, la Caisse d’Allocations
Familiales et des subventions diverses. Son siège est à Yzernay et le
bureau est composé d’un élu de chaque commune.

L’association a pour devise : « Rapprocher pour Créer ».

Elle a pour mission de rapprocher les jeunes du territoire, pour créer
des animations de proximité, développer des projets locaux ou
intercommunaux. Elle souhaite mobiliser et dynamiser les 11-18 ans afin d’aménager un pont entre les enfants
du primaire et les adolescents du collège / lycée.
Pour cela, elle a recruté une animatrice, Camille Piton-Barbe, titulaire d’un BP JEPS (Brevet Professionnel de la
Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, option loisirs tout public ) qui a commencé le 3 janvier 2023.

Dans un premier temps, elle est allée  à la rencontre des professionnels de l’animation dans les différentes 
communes, les foyers des jeunes, et dans un second temps, elle ira dans les collèges afin de se faire connaître et
de mieux cerner les attentes des jeunes.

• Sortie cinéma
Après deux longues années sans sortie pour nos jeunes,
nous avons pu reprendre la sortie cinéma pour les enfants
des écoles primaires de Victor Hugo et St Joseph. Ils sont
venus nombreux (+/- 110 inscriptions) pour regarder le
film “le royaume des étoiles”. De retour à la salle des fêtes,
un goûter les attendait ainsi que le Père Noël.

Date à retenir



Le CME - La vie du Conseil Municipal des Enfants
• LA VISITE DE L’HOTEL DU DÉPARTEMENT D’ANGERS
Le mercredi 7 décembre 2022, neuf jeunes du CME
accompagnés de 4 élus et de Georges Marie, ont visité
l’hôtel du département d’Angers. 

Julien Beccognée, responsable du pôle public et sa 
collègue, nous ont accueillis dans l’ancienne abbaye 
St Aubin datant du VIeme siècle. Les enfants ont 
découvert, au travers des vestiges situés dans l’aile du

bâtiment, l’histoire de
ce lieu. 

Ils ont pu ensuite 
pénétrer dans la salle
du conseil présidée par

Florence Dabin, élue en 2021. Ils se sont assis autour de la
table où se réunissent les binômes élus des 21 cantons du
département pour débattre et voter les décisions liées
aux domaines gérés par le département : ex : les collèges
et leurs restaurants scolaires, les routes départementales,
le bibliopôle…

Les échanges ont été nombreux dans une ambiance
détendue. L’après-midi s’est terminée par la visite de la
collégiale St Martin où nous avons découvert une oeuvre
d'art en mouvement qui a séduit les enfants.  
Le retour s’est déroulé dans la bonne humeur avec de
nouveaux projets plein la tête.

Pour info : L’hôtel du département accueille aussi les
locaux du Préfet. Au total, ce sont 2800 agents qui 
travaillent au département.

• LE REPAS A THEME
Ce repas à thème est à l’initiative du CME après la mise en
place des décorations et le soutien de toute l’équipe du
restaurant scolaire.
C’est la veille des vacances scolaires de février que tous
les enfants et collégiens ont mangé
des spécialités Espagnoles. 
Au menu : Tortillas, Paëlla et crème
Catalane.



Petit bilan de la vie des associations à mi-mandat :
Les nombreuses associations qui animent la commune
sont demandeuses et parfois exigeantes de moyens 
supplémentaires, de disponibilité des salles communales,
cela est légitime et nous pousse à imaginer de nouvelles
solutions, à partager les lieux afin d’optimiser les 
fonctionnements des uns et des autres. Que chacun
puisse s’épanouir dans son association et dans le 
respect des autres est le fil rouge de notre commission
qui gère cela dans l’intérêt général.
Ainsi, les salles de l’étage du presbytère sont désormais
répertoriées dans le logiciel de suivi afin de les mettre à
dispositions des associations pour des réunions en petit
nombre, on y trouve également de petits locaux de
stockage fermés. L’idée est aussi d’optimiser le coût des
énergies… pourquoi réserver une salle de 80 places
lorsqu’il s’agit d’une réunion à 15 ou 20 personnes ?

Nous profitons de ce Mag pour saluer, encourager, les
initiatives remarquables d’Associations qui mettent la
main à la pâte et contribuent à l’effort collectif, quelques
exemples :
la Pétanque loisirs qui participe tous les ans à l’entretien
des terrains de boules mais également, en ce moment, à
l’agrandissement du local qui leur est dédié au rez de
chaussée de la salle des sports, sous le pilotage de Pierre
Fuyard, Directeur des services techniques. Le matériel
nécessaire étant fourni par la Mairie.  Lire délire, qui a
participé tous les jours aux travaux de rénovation de la
Bibliothèque aux cotés des artisans et du service technique.
Et encore, le Running Club Maulévrais qui se réunit
dans le petit local de la salle Corail situé sous la salle des
sports et qui s’est proposé spontanément pour le relooker
lui-même après accord de la municipalité ; sans oublier,
la JAM Basket qui a su profiter des travaux (commission
de sécurité oblige ! ) du local de stockage pour consolider
ses étagères sous les consignes des services techniques.
L’Ustm qui est force de proposition concernant la gestion
de ses déchets au stade Galichet .
Félicitons aussi l’initiative de Mutualisation de bénévoles,
de co-construction entre citoyens, à l’exemple du Comité

de Jumelage Maulévrais et du Comité Loisirs
d’Animations Maulévrais qui vont assurer ensemble
l’animation du week-end des 24 et 25 Juin prochain… 
la guinguette du samedi soir avec l’élection des Miss et
Mister Maulévrais suivi par la traditionnelle course des
caisses à savon le lendemain… Un week-end festif en 
perspective se prépare !

Et encore, Ça Commence Par Nous… rien que le nom
annonce la couleur… et qui prend en main des sujets
sociétaux… journée citoyenne, fête du jardin, vide dressing .
L’asso cardinal Luçon ayant réalisé un travail en tout
point remarquable pour le mémorial. La paroisse qui a
œuvré aux côtés du service technique et des élus de l’ancien
mandat pour aboutir à la surprenante exposition des clés
de voutes située à la Tour clocher, dans l’église.

Le monde bouge, les mentalités évoluent, on ne peut
plus tout attendre de la ‘’ Mairie ‘’ sans rien proposer,
soyons entreprenant et collectif ! … voilà de belles valeurs
à maintenir, cela va dans le sens du bien vivre ensemble
qui est le Cap de la municipalité depuis le début du mandat.

• Minibus communal
Nous rappelons aux Associations
la possibilité de louer gratuitement
le minibus communal pour
leurs déplacements, c’est un
avantage certain qui avait été
judicieusement validé par les
anciens élus, cette opportunité ne se retrouve pas 
forcément dans d’autres communes.  



Besoin de conseils gratuits sur l'Habitat ? 
Besoin de connaître les subventions Habitat de
l'Agglomération du Choletais ? 
Recherche d'un logement locatif public ? 
Recherche d'un terrain à construire sur l'Agglomération
du Choletais ?  

L'Agglomération du Choletais a créé l'Espace Conseil
Habitat (accueil de l'Hôtel de Ville/Agglomération -
entrée via l'esplanade) 

On y trouve quoi ? 
Des conseils gratuits pour tous vos projets en Habitat : 
la construction, les travaux de rénovation énergétique,
l’accession à la propriété, la location, les aspects 
juridiques, les modes de financements... 

1. Vous informer  
Normes, aides financières, fiscalité, juridiques, 
techniques, devis 
2. Vous conseiller 
Dans vos projets de réhabilitations et/ou de constructions 
3. Vous accompagner 
Démarches administratives, techniques, devis 

Pour qui ? 
Pour tous les habitants de l'Agglomération du Choletais
(26 communes) 
• Les propriétaires occupants et les accédants à la 
propriété (sous conditions de ressources) 
• Les propriétaires possédant un logement locatif privé 
• Les syndicats de copropriétaires 
• Locataires (avec l'accord du propriétaire) 

Les permanences 
• Les mercredis et vendredis 
• Sur rendez-vous (de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30) 

Contacts 
• Un numéro d'appel unique : 02 41 18 01 08 
• Site internet : www.cholet.fr 

CREATION D’UN ESPACE CONSEIL HABITAT
INTERCOMMUNAL 



Les aides financieres pour les habitants 
de 20 centres-bourgs 
Une opération d'amélioration de l'habitat (2023-2027) vous permet d’obtenir des conseils GRATUITS et des 
subventions pour réaliser des travaux dans un logement privé de plus de 15 ans, situé dans le centre historique de
votre commune. 
Lancement de l'opération à partir du 1er février 2023

Qui peut en bénéficier ?  
• Les propriétaires occupants et accédants à la propriété (sous conditions de ressources) 
• Les propriétaires bailleurs 
• Les syndicats de copropriétaires 
• Les locataires (avec l'accord du propriétaire) 

Quels types de travaux ? 
• Travaux lourds (réhabilitation de l'habitat indigne ou très dégradé ou logements vacants) 
• Travaux d'adaptation des logements à la perte d'autonomie et au handicap 
• Travaux d'économie d'énergie 
• Travaux de façades (visible de la voie publique) 

Ne pas commencer les travaux avant le dépôt de votre dossier de
demande de subvention 
(subvention accordée sous réserve de respecter les règlements 
d'attributions en vigueur). 

Quel périmètre pour Maulévrier ? 
Périmètre spécifique au centre historique de Maulévrier

Qui contacter ? 
Le bureau d'études Alter public a été mandaté par l'Agglomération
du Choletais pour vous accompagner gratuitement dans vos 
démarches et vous conseiller sur la faisabilité technique et 
financière de votre projet de rénovation. 

Alter public 
Tél. 02 41 46 80 41 
Courriel : opah.choletais@anjouloireterritoire.fr 

‘



LA STATION D’EPURATION

L’ASSAINISSEMENT

La nouvelle station d’épuration avec une capacité de 5 400 équivalents 
habitants contre 4 000 aujourd’hui devrait être opérationnelle en
2024.  
Rappelons que l’investissement, mené et financé par l’Agglomération
du Choletais, vient s’ajouter aux différents travaux de réfection des
réseaux en cours de réalisation sur la commune. 

L'Agglomération du Choletais a défini un programme de travaux
jusqu'en 2024.
Après les chantiers rues De Gaulle, Foyer, Garladerie, Devanne, Juifs,
Cardinal Luçon, Stofflet, Hugo et Lamartine au cours desquels 1700 m
linéaires de réseaux d'eaux usées et 1800 m linéaires d'eaux pluviales
ont déjà été posés  pour un montant de 2,15 millions d'euros, les rues
Paix, Dauphin, Mélines, Corneille, Jeanne d'Arc, quartier Fontaine,
seront au programme de l’année 2023.
3000 m linéaires de réseaux d'eaux usées et 3000 m linéaires de
réseaux d'eaux pluviales vont ainsi être installés. Un investissement
qui s’élève à 1,8 million d'euros.

ACTUEL

PROJET

PROJET

COÛT TOTAL assainissement + station épuration = 9.3 millions d’euros. 



nous recrutons !

re
joignez-nous !

rejoignez-nous 
!



Les familles ou les proches peuvent s’inscrire au secrétariat pour partager un repas avec un résident. 
Comment s’inscrire ? Vous créez votre espace sur le site Via Trajectoire et une personne de l’établissement
prendra contact avec vous lorsque le dossier informatique sera complet. Des renseignements peuvent vous être
donnés directement en appelant le secrétariat de l’EHPAD (du lundi au vendredi de 9 H 00 à 17 H 30). 

Pour bénéficier des services
du SSIAD : 
appelez le 02 41 55 00 11 ; une
Infirmière Coordinatrice vous
informera sur les modalités de
prise en charge.  

Les différents services dans l’établissement 
La Maison de retraite : 69 lits 
L’Hébergement temporaire : 7 lits 
SSIAD (Service Soins Infirmiers à Domicile) : 15 places 

De nombreuses activités sont proposées quotidiennement aux résidents de
l’EHPAD avec comme objectifs principaux de créer du lien social, de favoriser les
rencontres et les échanges. 
Des moments festifs : chorale, fêtes des anniversaires, chants, rencontre
inter-établissements. Au quotidien : lecture du journal, APA (Activité Physique
Adaptée), ateliers mémoire, loto, jeux d’adresse, cuisine. 

MAISON DE RETRAITE



Des enfants se lancent spontanément
dans le nettoyage de leur commune
pendant les vacances scolaires. 

Par une belle journée ensoleillée, 7 jeunes se 
présentent en mairie pour avertir qu’ils souhaitent
passer l’après-midi à ramasser les déchets sur leur
commune. 

Comment ne pas soutenir une telle action ! Après
s’être assurée que les parents avaient bien donné
leur autorisation, la mairie a validé cette démarche. 

Déterminés à mener à bien leur mission, les voilà
partis, armés de leurs sacs poubelles. 
De retour de leur mission, ils présentent fièrement
leurs sacs remplis de toutes sortes de détritus ! 

Si l’initiative est formidable, il n’en reste pas moins
déplorable de constater que ce soit à des enfants
de ramasser les déchets jetés par des gens peu
scrupuleux. 

Belle initiative ! Bravo les jeunes, quel bel exemple ! 



La Municipalité tient à remercier et encourager
les citoyens qui, de par leur compétence,
talent, leur passion, contribuent directement
ou indirectement au bien vivre ensemble qui
nous anime, à faire connaître Maulévrier 
au-delà de nos frontières.

Yvon Rondeau est l’une de ces personnes, tantôt déguisé en
druide gaulois lors de la géniale fête du bourg 2022… tantôt habillé
d’un manteau rouge à l’approche de Noël… pour le plus grand plaisir
des enfants, il sillonne toute l’année la commune, carnet à la main,
afin de récolter des informations servant de base à ces articles dans
le journal local courrier de l’Ouest. 
50 ans de bénévolat à son actif et toujours le sourire !

Axel Chauveau est venu frapper à la porte de la mairie pour
proposer ses services en tant que Guide touristique… passionné
d’histoire et du patrimoine, il accompagne les groupes intéressés à
travers les rues, en fournissant nombre d’informations historiques et
patrimoniales. 
Une belle initiative à saluer !

Pierre Louis Germain est un sportif… Oui, mais un sportif de
haut niveau… à son jeune âge il collectionne déjà nombre de médailles :
triple champion de France, médaillé de bronze aux championnats
d’Europe de ski nautique… il porte les couleurs Maulévraises un peu
plus loin à chaque compétition.



60 ans de présidence pour Georges Vivion

Lors de la dernière assemblée générale de l’UNC, Georges
Vivion, président de la section depuis sa création en 1963, soit
60 ans, a été honoré par la commune, recevant un trophée des
mains du maire Dominique Hervé et de son adjoint en charge
de la vie associative et culturelle, Pascal Landreau. Georges a
tenu à dédier ce trophée à l’ensemble de ses adhérents, et en
particulier à Jojo Reveau, son fidèle et efficace trésorier, lui
aussi en place depuis 1963. “ C’est la reconnaissance de notre
travail qui n’a eu de cesse de faire perdurer le devoir de
mémoire “, a déclaré le président. 
Une juste récompense bien méritée !

Jean-Marie et Marie-Thé Bréheret sont “les piliers” de Lire
et Délire. Bénévoles encore aujourd’hui, ils ont très largement contribués
à la réussite de notre bibliothèque. Organiser, informatiser, former les
bénévoles, notamment les plus jeunes, ils savent faire. 
Respect pour ce magnifique travail d’intérêt général !





Laurence GODET
Après 32 ans de service au sein de la commune de Maulévrier, Laurence a fait valoir
ses droits à la retraite au 31.12.2022.
Elle a été recrutée dès la création de la halte-garderie « La Capucine » en 1991 et
aura connu toute l’évolution de ce service à la petite enfance, de l’associatif jusqu’à
aujourd’hui. Elle a été rejointe par Catherine COURJAULT, actuelle Directrice du

Multi-Accueil, en 1999. Elles sont à l’origine de la création du Pôle enfance,
aujourd’hui composée d’une équipe de professionnels.

Merci Laurence pour la qualité de votre service et bonne retraite !

Médailles du travail au sein des services municipaux
La médaille du travail est une distinction honorifique. Elle a pour
but de récompenser l'ancienneté de services d'un salarié, la qualité
de ses initiatives prises dans l'exercice de sa profession ou ses
efforts pour acquérir une meilleure qualification.

3 niveaux existent :
• Argent, accordée pour 20 ans de services accomplis.
• Vermeil, accordée pour 30 ans de services accomplis.
• Or, accordée pour 35 ans de services accomplis.

Les médailles suivantes ont été délivrées aux agents de la commune :
2021 - Christine GIRARD (Pôle enfance) ARGENT
2021 - Christèle ALLAIN (service administratif) ARGENT
2022 - Anthony FONTENEAU (responsable des équipes techniques) ARGENT
2022 - Géraldine MORILLON (service administratif) OR
2023 - Patrice FONTENEAU (service technique) ARGENT





Trouvez le contrat qui vous correspond dans les secteurs qui recrutent ! 
- Industrie 
- BTP 
- Transport 
- Logistique 
- Agroalimentaire 
- Tertiaire... 

Avril 2006 : 

ouverture de l’agence !

Avril 2023 : 

nouveaux locaux ! 



GESTION DES CONCESSIONS DU CIMETIÈRE 
DE MAULEVRIER 
Renouvellement de concession 
(Règlement du Cimetière adopté par délibération le 07.10.2020 
-Titre III – Article 11 : Renouvellement des concessions) 

Information pour les concessions échues en 2023 : 
Chaque année, des panneaux précisant que la concession est échue, sont 
installés dans le cimetière. 
Ce procédé est utilisé (en complément d’un courrier quand cela s’avère possible)
afin d'informer les titulaires ou les ayants droit, sur l’échéance de la concession. 
En effet, la plupart des courriers adressés aux titulaires reviennent régulièrement
avec la mention « n'habite pas à l'adresse indiquée ». 

Les titulaires ou leurs ayants droit sont donc invités à venir dès à présent à la mairie
s'ils souhaitent effectuer le renouvellement. 
Les concessionnaires et leurs ayants droit peuvent faire valoir leur droit à 
renouvellement pendant les 2 années qui suivent la date d’expiration de la
concession. A défaut du paiement d'une nouvelle redevance, conformément aux 
dispositions règlementaires, le terrain concédé retournera à la Commune.  

La liste des concessions échues est consultable sur les panneaux d’affichage du 
cimetière et publiée sur le site internet de la Ville. 
Afin d’assurer un suivi administratif optimal à l’échéance des concessions funéraires
mais également tout au long de la validité de ces dernières, les concessionnaires
et/ou leurs ayants droit, ou toutes personnes pouvant nous apporter des 
informations sur le concessionnaire, sont invités à se rapprocher de la mairie
(02 41 55 00 14). 

Travaux sur une
sépulture 
Tous les travaux ne peuvent
être entrepris et exécutés
qu’avec une autorisation 
délivrée par le Maire. La
demande devra être faite au
moins 48 heures avant tout
commencement de travaux.
L’imprimé demande de travaux
est à retirer à la Mairie. 

ARGENT DE POCHE
La commune de Maulévrier a décidé
de reconduire pour la deuxième
année consécutive, le dispositif 
« Argent de poche », permettant à nos 
jeunes de 16 et 17 ans de réaliser
quelques travaux, en échange d’une
indemnisation de 15€ la demi-journée. 

Exemple de missions : 
entretien ménager,
espaces verts,
peintures,
entretien des bâtiments…

Pour tout renseignement, 
s’adresser en Mairie. 



AUTORISATION VOIRIE
Permission de voirie et permis de
stationnement
• La permission de voirie est une 
autorisation temporaire. Elle vous permet
d'occuper le domaine public. Elle s'applique
aux travaux qui modifient le domaine
public sur le sol ou dans le sous-sol 
(passage bateau, pose de canalisations, …)

• Le permis de stationnement vous autorise à occuper le domaine public sans
faire de travaux touchant le sous-sol (pose d'une benne, d'échafaudage, dépôt de
matériaux, stationnement provisoire d'engin, d’un camion de déménagement,…)

Arrêté de circulation
Si le chantier impacte la circulation publique, la demande doit être accompagnée
d'une demande d'arrêté de circulation pour la mise en place d'une signalisation
(circulation interdite, alternée, limitation de vitesse,…).

Les démarches
N’importe quel usager peut faire une demande de permission ou d’arrêté, il peut
engager cette démarche en remplissant un formulaire :
• Permission de voirie et permis de stationnement : CERFA n°14023*01.
• Arrêté de circulation : CERFA n°14024*01.
Les formulaires dûment remplis et les éventuelles pièces justificatives et annexes
sont envoyés à l’autorité en charge de la gestion des réseaux routiers, selon le
type de voirie.

BALUDIK
l’application est plus
que jamais disponible
La remontée du thermomètre
n’est-il pas propice à se balader ?

Une bonne raison de retrouver
le Lévrier ???

Il n’est
jamais trop
tard… 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
Chaque Français dès 16 ans, qu’il vive en France ou à
l'étranger, doit procéder à son Recensement Citoyen
Obligatoire pour ensuite participer à la journée défense 
et citoyenneté (JDC) et pour pouvoir être inscrit 
automatiquement sur les listes électorales lors des 18 ans.
Il faut se faire recenser à la mairie du domicile, entre la
date à laquelle l’âge de 16 ans est atteint et la fin du 
troisième mois suivant. 
Se munir :
• du livret de famille des parents
• de la pièce d’identité
• d’un justificatif de domicile (quittance EDF, facture EAU, etc…).
Un des parents ou le tuteur légal peut effectuer cette démarche à sa place.
Si les démarches ne sont pas faites, il ne sera notamment pas possible de s'inscrire aux examens et concours de l'État 
(permis de conduire, baccalauréat...).



COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
Comme chaque année, l'Agglomération du Choletais édite un calendrier de
collecte des déchets en porte-à-porte, pour les 26 communes du territoire :
déchets ménagers et déchets recyclables. 

Les habitants de l'Agglomération du Choletais sont invités à consulter ou à
télécharger ces nouveaux calendriers sur Cholet.fr ou sur le site de maulevrier.fr

Vous pouvez également retirer un exemplaire auprès de la mairie. 

OPÉRATION DE BROYAGE
L’Agglomération du Choletais propose à ses habitants une nouvelle opération de broyage gratuite à l’attention des 
particuliers, du 24 mars au 13 mai 2023.
L’objectif ? Réduire les apports de déchets verts en déchèterie et valoriser les végétaux comme nouvelle ressource
pour son jardin.
Le broyage des déchets issus de la taille des haies, des arbustes et des arbres, produit un excellent amendement pour la
terre, notamment en paillage pour les massifs et espaces verts, mais aussi en matière sèche pour les composteurs.
Avec l'arrivée du printemps, la taille des végétaux s'impose. Cependant, les évacuer en déchèterie n'est pas une fatalité !
Grâce au broyage, vous pouvez utiliser ces végétaux chez vous : c'est une solution économique et écologique !
Par exemple : déposer une couche de broyat permet de préparer son jardin en fertilisant le sol et en le protégeant des écarts de
température encore importants à cette saison.

Les prestations auront lieu dans plusieurs communes. Chaque habitant peut se
rendre sur le lieu de son choix, pas nécessairement sur son lieu de résidence.
Les sessions de broyage sont proposées le vendredi de 13 h 30 à 16 h 30 et le
samedi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h selon le planning .

Les inscriptions obligatoires, seront ouvertes à compter du 1er mars 2023 et 
pourront s’effectuer de deux manières différentes :
> Par le site internet cholet.fr, en allant sur " Mon espace citoyen "
(https://www.espace-citoyens.net/cholet/espace-citoyens/),
> Par téléphone au n° vert gratuit 0 800 97 49 49 (n° vert, appel gratuit depuis un
fixe, disponible du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30).

Attention, pour des raisons d'organisation, les inscriptions se terminent 
48 heures avant la date souhaitée.
Une fois inscrit, il suffit de se rendre sur le lieu de rendez-vous avec ses branchages
d’un diamètre maximum de 13 centimètres et dépourvus d’éléments indésirables
(cailloux, débris plastiques, etc.).





Place Emilie Chacun
La 3ème phase de travaux
devrait se réaliser de juin à
septembre 2023.
Elle prévoit : l’aménagement 
de la place en elle-même, 
d’un parking près de la 
pharmacie, d’un plateau
relevé à l’intersection de la
rue Colbert et de la route 
départementale, d’une zone
sécurisant la circulation 
piétonne et à vélo.  

Maison de Santé
La société LEXHAM, spécialisée dans la création et la gestion de maisons de santé,
étudie actuellement la possibilité de rassembler les différents services de santé
qui le souhaitent, sur un même site. 

Résidence séniors
Ce projet que nous vous évoquions dans un précédent mag, est toujours d’actualité. 
Les étapes : 
• Finaliser le projet : aspect architectural de la résidence, environnement,
construction de logements locatifs. 
• Des études, en cours, menées par Maine et Loire Habitat, doivent permettre de 
chiffrer le coût de désamiantage de l’usine Cailleton. Il est rappelé que les premières
estimations faisaient ressortir un coût de 800 000€ 
• Un dossier de demande d’aide financière va être déposé au titre du « Fonds Vert » :
aide indispensable à la réalisation de ce projet, pour en diminuer le coût. 



Agrandissement du Centre Technique Municipal
Ce projet en est aujourd’hui au stade de la concrétisation. Les consultations sont en cours,
et les travaux devraient débuter au cours du premier semestre 2023. 
Cette extension doit permettre, entre autre, de disposer de lieux de stockage plus 
importants, dans la perspective de libérer entièrement l’usine Cailleton, actuellement 
utilisée pour le stockage de matériel. 

La Bibliothèque
Les travaux d’aménagement de l’Espace « Foulques Nerra » 
et le rafraîchissement des différentes pièces s’achèvent. 
Cette nouvelle surface de lecture, entièrement à disposition du public,
accueille également des activités organisées par l’association « Lire et délire », et des 
expositions ponctuelles. 

L’inauguration a eu lieu le 3 mars dernier. 



Parce que l’éducation fait grandir…
Parce ce que le savoir épanouit…
Semons l’espoir que nos bambins cultivent avec plaisir, les graines enseignées,
pour récolter le meilleur qui leur soit rêvé !

La bibliothèque



Progression de la recette : 
• Dans une casserole, portez à ébullition le lait et la crème avec la cannelle. 
• Ensuite, séparez les jaunes des blancs (seuls les jaunes serviront. 

Vous pourrez utiliser les blancs dans une autre recette) 
• Ajoutez le sucre semoule aux jaunes et mélangez, jusqu’à faire blanchir le tout. 
• Rajoutez la fécule de maïs et bien l’incorporer. 
• Versez le lait chaud sur la préparation tout en mélangeant. 
• Remettez le tout dans la casserole et portez à ébullition sans arrêter de remuer avec une cuillère en bois. 

Votre mélange va épaissir. 
• Ensuite, versez dans des ramequins et laissez refroidir. 
• Disposez la cassonade sur la crème froide et faites caraméliser (au chalumeau ou four). 
• Vous pouvez déguster !!! 

BON APPETIT !!!! 

Crème Catalane

Re
ce

tte Ingrédients (pour 6 personnes)
- 200 g de sucre semoule 
- 6 jaunes d’œufs 
- 20 cl de crème liquide 
- 80 cl de lait 
- 50 g de fécule de maïs 
- 1 pointe de cannelle 

(ou de vanille selon les goûts)  
- sucre cassonade 20 g (pour la finition) 

(faite et servie pour le repas à thème
du 10 février 2023) 

APERS (Association des Parents d'Elèves du Restaurant Scolaire)

L'Association des Parents d'Elèves du Restaurant Scolaire, APERS, voit son bureau évoluer cette année. 
En effet, après de nombreuses années d'investissement, 3 membres actifs sortiront du bureau à la fin de cette
année scolaire, laissant au nombre de 3, les autres membres actuels.  

Afin de continuer à développer les projets du restaurant scolaire et de maintenir des repas de qualité pour
nos enfants de la crèche à la troisième, devenez membres actifs de l'association ! 

Vous pouvez nous contacter par mail apers2@orange.fr 
ou par téléphone : 09 65 24 07 07 / 06 42 50 65 27 (envoi de sms) 



École Saint Joseph

Notre année sur le thème des arts du spectacle nous a fait 
rencontrer le 6 décembre 2022, la Compagnie Ernesto BARYTONI.  
L’APEL de l’école St Joseph a offert un spectacle à tous les enfants.
Nous avons découvert un court récital loufoque et fantaisiste dans
lequel MOZART, VIVALDI et VERDI se retrouvent bousculés. 

Autour du thème de NOEL,
les grands parents ont été
invités à vivre un temps fort
de partage intergénérationnel
avec les élèves de maternelle.
Les papis et mamies 
disponibles ont été mis à 
contribution pour réaliser
des décorations avec leurs
petits-enfants. 

Nous avons terminé l’année 2022 avec un marché de Noël :  ce fût l’occasion pour les enfants de montrer leur talent
de chanteur et pour les familles d’apprécier ce moment de convivialité. 



Collège Daniel Brottier
Les éco-délégués du collège et les élèves du dispositif @mbition(s) ! organisent,
au collège, le 14 avril après-midi prochain une éco-kermesse en
direction des jeunes de l’établissement et de leur famille. Cette initiative, 
impulsée et encadrée par l’équipe enseignante et le Centre Socioculturel
Intercommunal Chloro’fil s’inscrit dans une démarche de protection de 
l’environnement.  

Si au quotidien, les élèves sont sensibilisés au tri collectif des déchets avec
différentes poubelles au sein de leur classe, un éco-point identifié au sein du
bâtiment principal ou encore au tri des bio-déchets au niveau du restaurant 
scolaire, il était important d’inciter nos jeunes à consommer autrement. 

C’est de ce constat qu’est née l’idée d’organiser une éco-kermesse dont le 
principe repose sur deux grands axes : le recyclage et la consommation 
responsable. 

L’organisation de ce temps fort est en préparation depuis 
l’année dernière. Ainsi, depuis maintenant plus d’un an 
les élèves s’attachent à transformer et donner une
deuxième vie aux objets. Plus récemment, depuis janvier,
des permanences sont organisées pour collecter des
vêtements inutilisés dans le but de proposer une bourse
aux vêtements dont le principe repose sur un système
d’échange. Un vêtement déposé génère des points qui
permettront de racheter d’autres vêtements le jour de
l’éco-kermesse. 

Des ateliers participatifs seront également organisés au
cour de l’après-midi : confection de tawashis, lingettes
démaquillantes ...  



Les différentes animations proposées par nos associations, sont autant de

semences à cultiver que de fleurs à éclore pour que chacun y trouve son

épanouissement.

Loisirs et culture
Club pédestre
Le club pédestre prépare l’organisation de la randonnée du dimanche 2 avril 2023 ouverte  à tous. Il y a 4 circuits
de prévus : 7km, 10km, 14km et 20km. Le départ et le repas se feront à la Salle de Sports de Maulévrier. Le 
parcours passera comme d’habitude dans le Parc Oriental. Le montant de la randonnée est de 6€ pour les 
adultes et de 3€ pour les enfants de -12ans. Le stationnement se fera sur le parking de Super U et dans le champ
à côté. L’entrée à la Salle de sports se fera par l’arrière de la Salle de Sports. Les inscriptions se feront le dimanche
de 8H00 à 10H00. 

Don du sang
La prochaine collecte aura lieu le jeudi 1er juin à la salle des fêtes, 
de 16 heures à 19 heures 30. 
Venez nombreux !

Nous vous rappelons les bonnes pratiques pour pouvoir donner son sang :
- Avoir au moins 18 ans et jusqu’à 70 ans révolus
- Peser au moins 50 kg
- Déjeuner et s’hydrater avant de venir même s’il y a une collation obligatoire après le don
- Présenter sa carte d’identité pour un premier don ou présenter sa carte de donneur

La collecte se déroule sur rendez-vous uniquement.
Il suffit de se connecter sur : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr



La littérature a inspiré de nombreux
films, séries ou dessins animés : La
Servante écarlate , Arsène Lupin, Les
Vieux fourneaux, Hunger Games, Totoro,
Ernest et Célestine...  
Venez emprunter les œuvres originales
dans votre bibliothèque ! 

Heartstopper, le roman graphique à
l’origine de la série à succès sur Netflix  
Tout sépare Charlie Spring, musicien
solitaire, et Nick Nelson, garçon populaire
et passionné de rugby. Pourtant, Charlie
tombe amoureux de son camarade de
lycée, même s'il sait que Nick aime les 
filles. Pour ne pas mettre en péril leur
amitié, Charlie préfère garder le silence. 

Sweet Tooth, la saga adaptée en série
apocalyptique sur Netflix 
Une mystérieuse pandémie frappe la
Terre, décimant la quasi-totalité de 
l'humanité. Une nouvelle espèce naît des
survivants : des enfants hybrides entre
humains et animaux.  

Coup de cœur
Tea time, le rendez-vous « so british » de la
bibliothèque

Ce rendez-vous « so british » est proposé par la commission
animation de la bibliothèque, sous la houlette de Clau. Il est

mis en forme par Sandrine pour le plus grand plaisir des participants épris
d’échanges entre anglophiles.

Depuis le mois d’octobre 2020, une fois tous les trimestres, la bibliothèque
résonne d’accents britanniques, en sirotant de savoureuses tasses de thé
teinté d’un léger nuage de lait tout en discutant à bâtons rompus dans la 
langue de Shakespeare, lors du Tea Time de 16 h.

Mais, il faut avouer que les gâteaux, confectionnés par l’un ou l’autre, 
accompagnent fort bien les incontournables tasses de thé fumantes 
offertes par l’association. Cette collation est pour beaucoup dans le succès
grandissant de la formule.
Aucun niveau d’anglais n’est nécessaire. Chacun vient avec son envie de 
parler. Pour faciliter les échanges, Sandrine, professeur d’anglais, prépare
des fiches techniques qui permettent de corriger les grosses erreurs et
Steve, notre sympathique Anglais, rectifie la prononciation et fait découvrir
des expressions usuelles bien utiles au quotidien.

Progressivement ce rendez-
vous a pris racine, il grandit, et
de nouvelles pousses 
commencent à jaillir puisque
nous proposons maintenant
d’ouvrir nos rencontres aux
enfants de fin de primaire,
début collège, et aux ados.

Notre prochain Tea Time aura lieu le samedi 18 mars à 16h à la bibliothèque.
Votre participation ? Quelques scones ou autres petits gâteaux british. 
À bientôt.

Bibliothèque - Lire et Délire

Contact : bib_maulevrier@choletagglomeration.fr 



Le CLAM
Après une première édition en 2019 avec 13 équipes puis une « de reprise », 
l’an dernier, avec 12 participants, le Comité loisir animation de Maulévrier (CLAM)
organise une nouvelle course de caisses à savon le dimanche 25 juin
prochain. Les entreprises, commerçants, associations et particuliers souhaitant
former un équipage et prendre le départ de cette troisième édition peuvent déjà
s’inscrire. Les bricoleurs devront construire leur bolide,en respectant les règles
émises par l’association pour garantir une course en toute sécurité.
La manifestation se veut avant tout ludique et conviviale. Les caisses
à savon dévalent le boulevard Édouard-Colbert jusqu’à la place 
Émilie-Chacun. À l’issue de la course, plusieurs prix récompensent la
plus belle caisse, le plus beau déguisement, et, bien sûr, l’équipage le
plus rapide.
Les équipages rivalisent d’imagination dans la construction de leurs
bolides.

Inscription et règlement :
Tél. : 07 83 46 07 66 
clamaulevrier@yahoo.fr 
Facebook : clam Maulévrier

CJM

Un week end festif les 24 et 25 juin
avec le Comité de Jumelage et le
Comité Loisir Animations Maulévrais.
Le Comité de Jumelage propose une soirée 
guinguette le samedi 24 juin sur la place Emilie
Chacun à partir de 19 h. L’occasion de se retrouver
pour un moment festif et joyeux, et ce, un an après
la mémorable fête du Bourg des 2 et 3 juillet 2022,
en compagnie de nos amis Suisses de Coppet. Une
invitation à venir danser sous les lampions dans un
esprit convivial et familial, avec toujours ce bonheur
de se retrouver pour faire la fête. 
Restauration et breuvage sur place.    



L'USTM Football prépare et 
participe a de nombreux 
évènements sur cette fin de 
saison 2022-2023.

Pour les catégories jeunes de
l'école de football U11/U13, le
traditionnel tournoi 1er Mai va
tenir toutes ses promesses avec 20 équipes U11 et 20 équipes U13

présentent sur le stade G.Galichet de Maulévrier. Venez nombreux encouragez nos
petits footballeurs de l'USTM  !

Les U9 au nombre de 35, participeront au Foot Océane le dimanche 4 juin sur les
plages de St Jean de monts. Cet évènement organisé par le district de Vendée 
rassemble environ 5000 enfants de 7 et 8 ans, moment de partage avec les enfants,
les parents, les éducateurs ...

Aussi, le club proposera des stages Foot Games en Avril et en Juillet pendant ses 
vacances scolaires. Ils sont ouverts aux licencié(e)s du club mais aussi aux licencié(e)s
extérieurs. Les fiches d'inscription seront en ligne sur notre site ustmfoot.fr mi-mars
et mi juin.

Enfin, nous vous tiendrons informés des futurs dates pour les inscriptions et 
signatures licences 2023-2024 qui se tiendront en juin prochain !

Stage Foot Games
avril
• lundi 17 avril  u7
• mardi 18 avril u9
• jeudi 20 avril u11/u13
• vendredi 21 avril u11/u13

juillet
• lundi 10 juillet  U7
• mardi 11 et 

mercredi 12 juillet  U9           
• lundi 17 et 

mardi 18 juillet  U11/U13
• jeudi 20 et 

vendredi 21 juillet  U11/U13

USTM

Notre Association tiendra son Assemblée Générale,
le  04 avril 2023 à 15h 
Salle annexe de la salle des fêtes

Solidarité Transport Le Bureau
Raymond PASQUEREAU  Président 0241623146
Bernard BEAUFRETON  Trésorier 0241555596
Michèle BROUCXAU  Secretaire 0241623668
Denise BREMOND  Membre 0241555896



Danse & Fitness Les lévriers

Embarquement pour un voyage autour du monde ! 
La saison 2022/2023 se poursuit activement pour 
l’association maulévraise Gym Danse « Les Lévriers »,
qui totalise près de 170 adhérents – enfants et adultes
- et qui prépare dès maintenant son gala annuel de
danse.

Cette année des nouveautés feront leur apparition
pour ce gala – qui aura lieu le 3 juin à 20h. Tout d’abord
c’est dans la salle des
fêtes de Maulévrier
que se produira le
spectacle sur le
thème du voyage.
Flavy et Charly–coachs
de l’association –
expliquent : « Nous
voulions un lieu qui permette de mettre en valeur le
travail de nos danseurs(euses), qui travaillent très dur
depuis septembre pour être prêts pour le gala. » Plus
d’une quinzaine de danses assurées par 8 groupes de
danseurs - aux rythmes latinos, d’Inde ou la Chine
seront présentées. 

Des nouveautés dans l’organisation du gala 
et une permanence le mercredi 3 mai pour l’achat
de billets 
Du côté organisation, le bureau travaille d’arrache-pied
pour présenter un spectacle de qualité en investissant
plus de ressources et de moyens pour préparer les
danseurs. Adeline Smith et Aline Coutant – 
Co-présidentes : « Nous voulons rendre cette 
expérience unique et inoubliable pour nos danseurs et
aussi proposer aux familles de
Maulévrier et des alentours
une représentation hors
classe. Par exemple cette
année nous allons introduire
la billetterie en ligne pour 
simplifier la vente des places
qui seront limitées. 

Nous aimerions aussi proposer le paiement par carte
bancaire et l’utilisation des jetons pour rendre plus
facile l’achat de boissons / gâteaux lors de l’entracte au
gala. Ce que nous voulons avant tout c’est que tout le
monde passe un moment convivial ensemble. » 
Pour ceux qui ne peuvent pas acheter leur billet en
ligne, une permanence se tiendra à la salle de danse
Crystal durant les cours du mercredi 3 mai de 13h30 à 19h. 

Besoin de bénévoles 
Pour le gala le 3 juin, nous avons toujours besoin de
bénévoles pour aider à préparer les enfants dans les
coulisses ou à servir derrière le bar. N’hésitez pas à
vous rapprocher d’un des membres du bureau ou des
coachs pour venir nous aider. 

Assemblée Générale le 30 juin et une et prochaine
saison qui se profile déjà
L’Assemblée Générale de l’association se tiendra le 
30 juin 2023 à partir de 20h (salle à confirmer). Ce sera
l’occasion de tirer le bilan de cette saison pour le 
nouveau bureau, qui a été complètement renouvelé en
juillet 2022. Certains membres de l’équipe prévoient de
partir à la fin de cette saison, donc nous cherchons de
nouveaux bénévoles pour nous rejoindre et commencer
la saison 2023/2024. Enfin l’AG sera l’occasion de 
partager un moment de convivialité autour d’un 
apéritif et petits fours. 
Des séances d’essai des cours pour la saison 2023/24
seront prévues les deux dernières semaines de juin.
Plus d’infos seront communiquées dans quelques
semaines sur Facebook et Instagram. 

Nous contacter : 
Email : associationdanse.leslevriers@gmail.com

https://www.helloasso.com/associations/gym-
danse-les-levriers

https://m.facebook.com/people/Gym-Danse-Les-
Lévriers/100063723745221/
https://www.instagram.com/gymdanseleslevriers/

Les Lévriers préparent leur gala annuel de danse du 3 juin, 
sous le signe de la nouveauté et du voyage.



Pétanque Loisir Maulévraise
PORTES OUVERTES
le Samedi 1 AVRIL à MAULÉVRIER 

Le club de la Pétanque Maulévraise organise le Samedi 1 Avril un après-midi 
Portes Ouvertes de 14h à 18H au Boulodrome Pierre Boissié à Maulévrier. 

Le boulodrome est situé derrière la salle des sports, proche de la cantine.

En ce tout début de ce printemps 2023, cet après-midi est consacré à l’initiation à la Pétanque pour découvrir : 
1) Les règles du Jeu    
2) Le nombre de joueurs par équipe 
3) Le nombre de boules   
4) Le poids des boules 
5) Le diamètre des boules   
6) Les distances de jeu 
7) Les surfaces de jeu    
8) Le temps de jeu 
9) Les spécificités des joueurs 

Les enfants, les adolescents, les actifs, les retraités, etc... vous êtes
tous invités, public féminin ou masculin, joueur néophyte ou
habituel, à venir découvrir la pétanque. 
Merci d’apporter vos boules, à défaut nous en prêterons. 
Vous avez envie de jouer, de faire connaissance avec l'équipe
dirigeante, nous vous accueillerons tous au cours de l’après-midi le
temps de jouer une partie ou plusieurs par exemple.  
Une collation sera servie à l’issue de l’après-midi aux enfants et aux
adultes.

petanque.loisir.maulevraise@laposte.net 



« Ce Mag a pour thématique le printemps. Et cela tombe
bien car l’association CCPN a des projets pour vos jardins. 

• Retenez la date du 30 avril de 11h-17h pour la
2eme édition de la Fête du Jardin et son troc
aux plantes. Rendez-vous sur le parking du parc
Oriental près des arbres fruitiers. 
Le jour même, venez avec vos boutures, vos semis pour
le jardin, vos bulbes… et participez au troc. 

Tout au long de la journée, différents stands sur la thématique
du jardin et de la permaculture vous seront proposés.
Et pour clore cette journée, participez à la conférence de
Philippe Bochereau : « L’arbre et nous » à 17h30 à la salle
Alliot. 

• Et pour continuer sur cette thématique, la NOUVEAUTÉ
cette année : « Aux arbres citoyens » .
L’association en accord avec la mairie va lancer sa première
édition dès le mois de mars.  
Objectifs : planter de 
jeunes arbres au sein de
Maulévrier chaque année. 

Nous avons démarré la 
constitution d’une jeune pépinière. 
1ère étape : préparation du sol
avec du paillage. 
2ème étape : plantation à 
l’automne prochain 

Association “Ça commence par nous”

Ces événements vous intéressent ? 
Que vous soyez néophytes, curieux ou 
passionnés de jardinage ou de nature. 
Rejoignez nous ! 

Pour toute information,
vous pouvez nous contacter à ccpn@caramail.fr 



La SAS Rivergaz regroupe 55 agriculteurs, sur les 28 exploitations 
installées dans un maillage de 7 km autour du site.
Après 9 années de réflexion, d’étude, et de travaux, ce site de 
méthanisation agricole, mis en service le 30 novembre 2021, a été
créé essentiellement pour réduire la présence de phosphore dans
les eaux  du bassin versant Ribou-Verdon. Une grande partie de la
réflexion a eu pour but de mieux valoriser les effluents d’élevages
produits par les animaux de nos exploitations afin de minimiser
les pertes dans les sols causés par les ruissellements, ainsi de
protéger la qualité de l’eau du bassin versant alimentant en 
partie la ville et l’agglomération de cholet en eau potable. 

La méthanisation c’est quoi ?
La méthanisation est un processus naturel biologique de 
dégradation de la matière organique en absence d'oxygène. Les
deux digesteurs, des 5500 et 5000 m3 sont chauffés à 40° pour
que les bactéries se développent et produisent du biométhane.
Pour cela, nous méthanisons les effluents de nos exploitations,
soit 47000 tonnes d’intrants, à 95% des effluents d’élevage. 
Ensuite ce biométhane est compressé puis injecté dans le
réseau de gaz de GRDF. En sortie de digestion, les digestats
liquides et solides, après avoir été hygiénisés, retournent sur nos terres.
Ce biométhane est produit en quantité suffisante pour alimenter
2000 foyers. (L’équivalent de la commune de Maulévrier en besoin
de chauffage)

Nous avons créés 5 emplois directs : 2,5 chauffeurs qui approvisionnent en fumier et lisiers l’unité,
1 responsable maintenance et 1 responsable de site.
Nous profitons de l’inauguration pour ouvrir nos portes à toutes les personnes curieuses d’en savoir plus sur
le mécanisme de la méthanisation.

Petits et grands êtes conviés le Samedi 13 Mai 2023 de 10H à 17H sur site.
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Pour tout renseignement,
s’adresser à la mairie
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Joseph DEVANNE 
maire de 1929 à 1945
Ferronnier-mécanicien à l’Aire-du-Four,
Joseph Devanne (1875-1948) époux de Marie
Besson, industrielle en linge de maison, a été
élu maire en décembre 1929, suite au décès
accidentel de son prédécesseur François
Oger. Le premier adjoint était Paul PAPIN,
négociant en grains. 
Joseph Devanne, qui siégeait déjà au Conseil

avant 1929, avait émis l’idée de doter la commune d’un service
d’adduction d’eau, ce qui avait suscité de vives oppositions car ses
détracteurs affirmaient que l’adduction d’eau “mettrait à sec les
finances de la commune”. Devenu maire, il a pu mener à bien cette
réalisation pour un investissement de 428 986 f. Un emprunt de
400 000 f a été contracté. 
Quatre puits ont été forés à l’Espérance, route de Vezins, et un
bâtiment fut construit pour abriter la station de pompage. La
réserve d’eau se trouvait sur la hauteur, au-dessus de la
Gauducheau. Ces importants travaux ont quelque peu fragilisé les
finances communales mais Maulévrier se trouvait très en avance
par rapport aux communes de même importance dont certaines
ont attendu plusieurs décennies avant de profiter du même 
équipement. Dès la première année, le service d’eau comptait
trente-quatre abonnés. 
Joseph DEVANNE est réélu maire en 1935, et les années de guerre
l’ont contraint à s’adapter à de nouvelles obligations. Il a  fallu loger
les troupes d’occupation, accueillir les réfugiés et gérer les 
restrictions. Ce fut pour lui une tâche très prenante. En ces temps
difficiles, il eut aussi à arbitrer certains conflits de personnes au
sujet de dénonciations pas toujours bien fondées. 
Une rue de la ville porte son nom. 
Coïncidence : Joseph Devanne résidait dans la maison du maire actuel
Dominique Hervé. 

François GIRARD 
maire de 1945 à 1971
Exploitant agricole à la Rouillère-du-Bois-de-
Saint-Louis, François Girard (1898-1984) était
père d’une famille de quatorze enfants. 
Élu en 1945, ses adjoints étaient Émile
GUIMBRETIÈRE, sabotier-commerçant en
chaussures et Joseph TISSEAU, négociant en grains. 
En 1953, François GIRARD est réélu. Ses
adjoints sont Lucien GUÉRIN, forgeron et
Victor CHALLET, garagiste. 

Il y avait une liste d’opposition qui n’eut qu’un seul élu, Joseph 
BESSON, boucher. 
L’année 1954 voit la réalisation du stade de football route
d’Yzernay (aujourd’hui stade Georges-Galichet).
La même année, la commune se dote d’un corbillard hippomobile
dont le cocher était Eugène Brosseau, marchand de charbon. 
En 1955 achat du premier véhicule communal Citroën C4 de 1932. 
En 1958, il faut régler les problèmes de stationnement dans la
Grande-Rue (actuelle rue du Commerce) déjà ! C’est aussi l’année
de la suppression de la gendarmerie dont les locaux deviendront
les bureaux des Ets Cailleton. 
En 1959, François GIRARD est réélu pour un troisième mandat. La
même année voit la création du lotissement du Paradis. C’est sous
ce mandat que l’Hospice prend l’appellation de Maison de retraite. 
On entreprend la troisième tranche du lotissement des Quatre-
Moulins en bordure de l’avenue du Général-de-Gaulle. 
En 1963, Maulévrier compte 1616 habitants. On achève la
construction des maisons du côté droit de l’avenue du Général-de-
Gaulle. Celles du côté gauche avaient été bâties entre les deux
guerres pour certaines d’entre elles grâce à la loi LOUCHEUR. 
Mise en service de la station d’épuration dans le pré de Gouchaud.
Il y a alors 220 abonnés au service d’eau. Un nouveau puits (14 m
de profondeur) est foré dans le pré du château (actuel parking du
Parc Oriental) avec une pompe immergée qui refoule l’eau dans le
réservoir de la route de Vezins. La commune achète un terrain de
2 260 m2 pour l’implantation du terrain de basket et de volley-ball
(quartier des Petits-Ponts). 
Ouest France titre : “Commune équilibrée, Maulévrier (1616 habitants)
répond avec élégance à des problèmes nombreux résultant d’une
expansion pleinement remarquable”. 
En 1966, la décision est prise de construire la poste qui sera
centre de distribution.  
Création d’un lotissement de quarante lots dans le quartier du
Paradis et première extension de la Maison de retraite. 
“Pour vos collègues plus jeunes, vous êtes un exemple et un
encouragement à continuer” a déclaré le préfet JANIN en décorant
le maire François GIRARD de l’Ordre national du Mérite.  
En 1968, Maulévrier compte 98 exploitations agricoles et 
17 commerces. On trouve une dizaine d’établissements industriels
dont : CAILLETON, tissage 180 emplois ; OGER, talons 50 ;
DEVANNE, confection 40 ; IDÉALCUIR, vêtements 25 ; MARET,
mouchoirs 16 ; GÉRALDINE, confection 12 ; OGER, articles ménagers 4. 
La LAITERIE DU PRÉ-AVRIN arrête sa production. 
La première zone industrielle du Pré-Avrin est créée. 
Une place de Maulévrier porte le nom de François-Girard.

Les maires de la commune
Ces lignes ne sont qu’un résumé des nombreuses actions des maires et de leurs équipes qui ont conduit les destinées de la commune durant
ces décennies. Leur dévouement est à saluer avec reconnaissance. La vie des élus n’est pas toujours un long fleuve tranquille... 



Henri MICHEL 
maire de 1971 à 1979
Né à Saint-Aubin-de-Baubigné (Deux-
Sèvres). Henri Michel (1922-2006) est
devenu chef d’établissement de la Poste de
Maulévrier dont il avait activement 
contribué à l’implantation. 
Ses adjoints sont Victor CHALLET et René
ROY, horloger.
En 1973, l’agriculture emploie 119 personnes
à temps complet. L’équipement comprend

90 tracteurs, 45 traites mécaniques. Six fermes seulement sont
équipées du téléphone mais les trois quarts des agriculteurs sont
intéressés par le raccordement. La municipalité a effectué une
demande d’extension des lignes. 
En juin 1974, inauguration de la salle omnisports rue des 
Petits-Ponts pour un coût de 973 000 f. A cette occasion, le Comité
des Fêtes avait organisé la Grande Nuit de la Saint-Jean avec 
l’orchestre  JACKNORBERTO. 
La zone industrielle poursuivit son développement. 
La Municipalité s’est prononcée favorablement sur le projet du
barrage du Verdon dont l’emprise sur le territoire de Maulévrier a
considérablement modifié le paysage et la configuration des terres
agricoles. 
C’est aussi le lancement des lotissements des Ardillers et de la
Chapelle avec la construction de cent cinquante maisons. 
Le prix du terrain viabilisé est de 27 f le m2. 
Première tranche de la restauration de l’école publique. Elle
ouvrira avec une classe de plus. 
Le parking Henri-Alliot est créé à la place du jardin du presbytère. 
La salle de cinéma-théâtre devient restaurant scolaire, la 
bibliothèque est implantée au 2 rue du Commerce, dans 
l’ancienne épicerie Babin et il est décidé de créer un deuxième 
terrain de football au stade municipal. 
La Maison de retraite compte 53 résidents. Un nouveau bâtiment
est édifié avec 21 chambres individuelles.
En ces années 1974-1975, la Congrégations des Pères du 
Saint-Esprit met le château en vente. De nombreux habitants sont
favorables à l’acquisition de la propriété par la commune. 
Le conseil municipal décide de ne pas donner suite à ce projet. 
En 1977, la municipalité sortante ne présente pas de liste. 
Dix-huit personnes acceptent cependant de s’inscrire sur une liste
ouverte, parmi lesquelles un certain nombre de conseillers 
sortants. 
En 1979, Henri MICHEL, maire, donne sa démission pour raisons
de santé. Il reste cependant conseiller municipal.  

André SIMONNEAU
maire de 1977  à 1983
Né à Maulévrier, André Simonneau 
(1943-2017), était directeur du Collège
Daniel-Brottier (1967-2002). 
Adjoints : François BAZIN, agriculteur,
Joseph AYRAULT, cadre dans l’industrie et
Serge DEFFOIS, cadre administratif. 
La commune engage 700 000 f pour 
poursuivre le réaménagement de l’école
publique qui prend le nom d’École Victor-Hugo. 

Les services techniques sont aménagés au sous-sol de la salle 
omnisports, ainsi que le restaurant scolaire. Budget : 1 200 000 f. 
Création du premier lotissement de la Fontaine-aux-Loups et 
commencement de l’aménagement de la Place de la Halle. 
Le Conseil municipal se prononce définitivement pour l’achat du
Parc du château par la commune. Ce projet aboutira après de 
longues et laborieuses négociations avec la SAFER des Pays de la
Loire. 
Maulévrier compte alors 2 200 habitants.

La Municipalité prend le relais de l’écriture d’André-Hubert en ce
qui concerne les faits marquants des trois derniers Maires en date,
ce qui n’est pas chose facile... L’occasion est belle pour saluer le
talent de rédaction d’André-Hubert qui est toujours à l’écoute et
disponible pour remémorer les faits du passé local. 

Jean-Louis BELOUARD, 
maire de 1983 à 2001, a été sans
conteste le bâtisseur des fondations de ce
qu’est Maulévrier aujourd’hui. En effet, 
Jean-Louis s’est appliqué, entre autres 
nombreuses actions, à consolider et 
développer l’emploi par la recherche 
d’entreprises dans la zone économique, à
faire venir le gaz naturel, sans oublier bien
sûr la mise en place du Cynodrome qui a vu
se dérouler un championnat d’Europe de

courses de Lévriers, la création de l’Espace Foulques-Nerra et bien
entendu la mise en place du Parc Oriental dont on mesure le 
succès aujourd’hui. 
Nous vous invitons à parcourir son livre : 1983-2001 - Dix-huit ans
au service de la commune de Maulévrier dans lequel il retrace son
parcours avec précision. 

Jean-Pierre CHAVASSIEUX, 
maire de 2001 à 2020, a su dynamiser
et maximiser les nombreux atouts
Maulévrais, que ce soit à la présidence de
l’ex Communauté de Communes du Bocage,
mais aussi en tant que Vice-président en
charge des routes au Conseil Départemental.
Il a œuvré à l’intégration de Maulévrier au
sein de l’Agglomération Du Choletais, et
reste l’artisan principal du Parc Oriental aux
cotés de l’association. 

Dominique HERVÉ, 
maire depuis mars 2020 leur emboîte
le pas et ne manque pas, à chaque occasion
qui lui est donnée, de saluer le travail 
accompli par ses prédécesseurs. Charge à lui
et notre équipe municipale de poursuivre
ces actions, de gérer le quotidien au regard
d’un monde en constante évolution et 
préparer Maulévrier 2035.



L’accueillance ou le plaisir d’accueillir
Et chez la Team Surprenant Choletais, ça nous tient vraiment à cœur ! 
Grâce à nos bons plans, nos conseils personnalisés, nos tarifs préférentiels et surtout nos
bonnes idées, vous allez adorer [re]découvrir l’Agglomération du Choletais et ses pépites.  
On a tout ce qu’il faut pour organiser votre temps libre, vos loisirs voire vos vacances. 

Où que vous soyez sur le territoire, il y a des espaces naturels et des trésors tout proches
de vous. Et à toutes les saisons, c’est toujours aussi agréable de [re]découvrir le massif
forestier Vezins-Nuaillé-Chanteloup, la lande du Chêne Rond, le Prieuré de Montilliers ou
encore le lac du Verdon. 
Voyager ne signifie pas forcément partir à des kilomètres de chez soi. C’est peut-être 
simplement changer son regard sur ce qui nous entoure. 

Que vous soyez en famille, entre collègues, en couple, entre amis ou en groupe, on 
s’occupe de tout pour vous : journée cohésion d’équipe, enterrement de vie de
jeune fille ou garçon, soirée d’entreprise, weekend cousinade... toutes les
occasions sont bonnes pour vivre des instants sur-mesure dans le Choletais !

Et si vous souhaitez faire plaisir, remercier, récompenser...
Plus de 200 références vous attendent dans notre boutique 100% locale ! 

Surprenant Choletais 
14 avenue Maudet

49300 CHOLET 
02 41 49 80 00  

info-accueil@ot-cholet.fr  
ot-cholet.fr  






